
CQISEIL MUNICIPAL 
Compte rendu de la séance du 21 Octobre 2009 

L'an deux mil neuf, le vingt et un octobre à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Ville de 
Genlis s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sur la convocation en date du 13 octobre 2009 et sous 
la Présidence de Monsieur Noël BERNARD, Maire, Conseiller Général. 

ETAIENT PRESENTS : M. NOËL BERNARD, M. ALAIN MARTET, MME MONIQUE MARIE-JOETS, M. IEAN MATHE, MME 
ANNIE GOTTE, MM. HUBERT DULIEU, ALAIN IMARD, MME EVELYNE BREDILLET, MM. MICHEL AIMEUR, lEAN-PIERRE 
BERCQ, MME HALIMA BEUDET, M. GERARD BEURET, MMES CLAUDINE BIGEARD, HELENE BOUCHET, MLLE CELINE 
BREDILLET, MMES SYLVIE CHASTRUSSE, NICOLE FUSIER, M. CHRISTIAN MASSEMYN, JEAN-PIERRE RENAUDOT, 
CYRIL SARRON, VINCENT DANCOURT, MMES NATHALIE ANDREOLETTI, LILIANE ROUSSELET. 

ETAIENT ABSENTS EXCUSES : MME MARION BAUDIN qui a donné procuration à M. NOËL BERNARD ; MME 
NATHALIE CHAIX qui a donné procuration à M. VINCENT DANCOURT, MLLES GARNIER, ALLEMAND, MM. 
LATHUILLE, BATHELIER. 

ASSISTAIT A LA SEANCE : M. PHILIPPE CASTEL Directeur Général des Services. 

A) OPERATIONS PRELEMINAIRES : 

a) Monsieur le Maire présente ses condoléances, au nom du Conseil Municipal, à Madame Marion 
BAUDIN suite au décès de son frère. 

b) Monsieur le Maire demande à l'Assemblée Municipale : 
- le retrait du POINT N0 7 "CRÉATION D'UN POSTE D'ADJOINT DU PATRIMOINE DE 2EME CLASSE" 

- l'inscription à l'ordre du jour d'un point supplémentaire "MODIFICATION DÉLIBÉRATION DU 17 
SEPTEMBRE 2009 - PORTANT FONDS DE CONCOURS POUR ECLAIRAGE PUBLIQUE VOIE ROMAINE" 

A l'unanimité le Conseil Municipal accepte ces demandes. 

c) Monsieur le Maire demande également : 
- que le point n0 11 " MAINTIEN DANS SES FONCTIONS D'UN ADJOINT AU MAIRE " soit étudié après 
l'examen de l'ensemble des points figurant à l'ordre du jour de la séance. 

Le Conseil Municipal par 17 voix pour dont 1 pouvoir 6 voix contre dont 1 pouvoir accepte cette 
demande. 

B) ELECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 

Sur proposition de Monsieur le Maire, M. Alain MARTET, Maire-Adjoint, par 19 voix pour dont 1 
pouvoir 2 abstentions est élu secrétaire de séance. 

C) OPERATIONS PRELIMINAIRES : SUITE 

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 17 SEPTEMBRE 2 0 0 9 : 

Chaque Conseiller Municipal ayant reçu en temps voulu le compte rendu de la séance du 17 septembre 
2009, Monsieur le Maire le soumet au vote de l'Assemblée Municipale. 
Le Conseil Municipal par 19 voix pour 2 voix contre dont 1 pouvoir et 2 abstentions, approuve le compte 
rendu de la séance du 17 septembre 2009. 



2) COMPTE RENDU DE COMMISSION : 
M. Alain MARTET, Maire-Adjoint délégué aux Finances, à la Sûreté Publique et au Cimetière, donne 
connaissance du compte rendu de la réunion de la Commission Finances, Sûreté Publique et Cimetière 
du 29 septembre 2009 qui avait pour objet la présentation du règlement et de la tarification applicable au 
nouveau columbarium. 

C) Décisions : 

1) DECISION MODIFICATIVE 2009 N0 5 - BUDGET PRINCIPAL COMMUNE : 

M. Alain MARTET, Maire-Adjoint, présente la décision modificative 2009 n0 5 - Budget Principal 
Commune. 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité : 

- APPROUVE la décision modificative du budget principal telle que présentée ci-dessous : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

DÉPENSES 

Niveau de vote 
012 

011 
011 
011 
011 
67 

022 

Charges de personnel 

Charges à caractère général 
Charges à caractère général 
Charges à caractère général 
Charges à caractère général 
Charges exceptionnelles 

Dépenses imprévues fonct. 

Compte d'exécution 
6453 

6067 
6067 
6247 
6247 
673 

022 

Cotisations caisses retraite 

Fournitures scolaires 
Fournitures scolaires 
Transp. Collectifs 
Transp. Collectifs 
Titre annulés (exerc. antér.) 

Dépenses imprévues 
fonctionnement 

Fonction 
020 

211 
212 
211 
212 
01 

01 

TOTAL 

Mouvement 
1.173,00 € 

204,50 € 
739,50 € 
42,50 e 
82,50 € 

1.000,00 € 

480,00 € 

2.353,00 € 

Commentaires 
Validation de services d'un ancien agent de 

la commune 

Réajustement des crédits scolaires en 
fonction des effectifs de la rentrée 

2009/2010 

Ouverture de crédits pour annulation 
éventuelle de titres émis à tort 

RECETTES 

Niveau de vote 
74 Dotations et participations 

Compte d'exécution 
7488 Autres attributions et 

participations 

Fonction 
01 

TOTAL 

Mouvement 
2.353,00 € 

2.353,00 € 

Commentaires 
Dotation de compensation des charges 

résultant de la délivrance des cartes 
nationales d'identité et des passeports 

SECTION D'INVESTISSEMENT : 

DÉPENSES 

Niveau de vote 
0011 

0011 

0120 

0290 

0120 

0120 

020 

Equipements sportifs vie 
associative 
Equipements sportifs vie 
associative 

Equipements administ. 

Travaux voirie 

Equipements administ. 

Equipements administ 

Dépenses imprévues 
invest. 

Compte d'exécution 
2158 

2188 

2184 

2151 

2183 

205 

020 

Autres matériels & outillage 

Autres immo corporelles 

Mobilier 

Réseaux de voirie 

Matériel de bureau et info 

Concessions et droits simil. 

Dépenses imprévues invest. 

Fonction 
412 

411 

020 

821 

020 

020 

01 

Mouvement 
620,00 € 

1.150,00 € 

1.343,00 e 

3.300,00 € 

3.000,00 € 

7.000,00 € 

11.427,00 € 

commentaires 
Installation d'un mitigeur thermostatique 

pour les vestiaires de Sabaté 
Annulation de l'achat de buts pour les 

terrains de Patouillet remplacé par l'achat de 
filets sur les crédits de fonctionnement 

Baisse du coût d'acquisition d'une armoire 
ignifugée 

Régularisation suite à l'attribution d'un 
marché "travaux de voirie 2009" 

Achat d'un serveur pour le réseau de la 
mairie (fin de location de celui en place) 

Achat des licences Windows et Office liées à 
la mise en place du nouveau serveur 
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2) DECISION MODIFICATIVE 2009 N0 2 - BUDGET CLSH ESPACE COLUCHE : 

M. Alain MARTET, Maire-Adjoint, présente la décision modificative 2009 n0 2 - Budget CLSH Espace 
Coluche. 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité : 
- APPROUVE la décision modificative du budget CLSH Espace Coluche telle présentée que ci-dessous : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DÉPENSES 

Niveau de vote 
022 
67 
65 

Dépenses imprévues fonct. 
Charges exceptionnelles 
Autres charges gestion 
courante 

Compte d'exécution 
022 
673 
654 

Dépenses imprévues fonct. 
Titres annulés (exerc. ant.) 
Pertes sur créances 
irrécouvrables 

Fonction 
421 
421 
421 

Mouvement 
2.500,00 € 
1.250,00 € 
1.250,00 € 

commentaires 

Sommes permettant d'épurer la liste des 
titres de 2001 émis à tort ou irrécouvrables 

3) DECISION MODIFICATIVE 2009 N02 - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT : 

M. Alain MARTET, Maire-Adjoint, présente la décision modificative 2009 n0 2 - Budget Annexe 
Assainissement. 
M. Vincent DANCOURT sollicite une explication sur cette décision modificative. 
M. MARTET lui indique qu'il s'agit d'un mouvement d'écriture comptable nécessitée par le passage au 
système Hélios sans impact sur le montant du budget. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité : 
- APPROUVE la décision modificative du budget CLSH Espace Coluche telle que présentée ci-dessous 

Recettes : 

Niveau de vote 
16 Emprunts et dettes 

assimilées 

Compte d'exécution 
167 Emprunts et dettes assortis 

de conditions particulières 

Fonction 
1 

TOTAL 

Mouvement 
421.024,00 € 

421.024,00 € 

commentaires 
Correction d'une erreur d'imputation 

datant de 2006 devenue bloquante en vue 
du passage à Hélios. 

L'emprunt à taux zéro accordé par 
l'Agence de l'Eau pour la station 

d'épuration a en effet été intégré à tort au 
montant de la subvention parallèlement 

attribuée 

Dépenses 

Niveau de vote 
13 Subventions 

d'investissement 

Compte d'exécution 
13111 Subvention d'équipement 

de l'agence de l'eau 

Fonction 
1 

TOTAL 

Mouvement 
421.024,00 € 

421.024,00 € 

commentaires 
Correction d'une erreur d'imputation 

datant de 2006 devenue bloquante en vue 
du passage à Hélios. 

L'emprunt à taux zéro accordé par 
l'Agence de l'Eau pour la station 

d'épuration a en effet été intégré à tort au 
montant de la subvention parallèlement 

attribuée 

4) PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL AVEC LA SOCIETE S T E R E A U : 

M. Hubert DULIEU, Maire-Adjoint, fournit des explications techniques sur les problèmes rencontrés 
dans le fonctionnement de la station d'épuration après les travaux d'extension et de mise aux normes 
Des dysfonctionnements ayant été constaté dans le système MYCET (filasses au niveau des filtres, et 
colmatage des injecteurs) 
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Il précise également que l'entreprise STEREAU auteur du process et co-traitant de l'opération de 
construction a remédié récemment à ce problème par l'installation d'un tamiseur et que la station 
d'épuration fonctionne actuellement très bien, le taux de siccité des boues étant de 80%. 

Monsieur Noël BERNARD rappelle l'historique des problèmes et mentionne le retard pris par la société 
STÉREAU dans la levée des réserves figurant au procès-verbal de réception des travaux. 
Il précise que la commune de Genlis a émis deux titres de recettes d'un montant total de 198 000 € au 
titre des pénalités de retard conformément aux clauses prévues au C.C.A.P du marché de travaux, après 
avoir informé préalablement le constructeur, la société STEREAU a ensuite contesté cette décision 
devant le Tribunal Administratif de Dijon. 
La commune de Genlis et STEREAU ayant par l'intermédiaire de leurs conseils décidé de privilégier 
une solution amiable, afin d'éviter une procédure judiciaire longue et coûteuse, un projet de protocole 
d'accord transactionnel a été élaboré, dans lequel il est précisé que la collectivité pourrait accepter de 
procéder au retrait des deux titres de recettes émis pour le recouvrement des pénalités en contrepartie de 
quoi la société STEREAU s'engage a équiper le MYCET d'un tamiseur, à effectuer un certain nombre de 
travaux afin de solutionner la totalité des problèmes, et à verser à la commune une somme forfaitaire de 
60.000 € au titre des pénalités de retard. 
A ce jour, l'ensemble des travaux figurant au projet de protocole a été réalisé, la réception de ces travaux 
s'étant déroulée le 15 octobre 2009, 

Mme Liliane ROUSSELET fait remarquer que 60.000 € à titre d'indemnisation est une somme peu 
élevée en regard des 198.000 € demandés initialement, et demande si le coût du tamiseur est pris en 
charge par la société. 
M. Noël BERNARD répond que le coût de cet appareillage est intégralement supporté par STEREAU et 
donne des précisions sur les changements intervenus au sein de cette entreprise au cours des derniers 
mois. 
M. Hubert DULIEU précise que la commune est largement gagnante 
Toutes explications ayant été fournies, le Conseil Municipal à l'unanimité : 

- APPROUVE le protocole d'accord transactionnel avec la société STEREAU, 1 rue Antoine 
Lavoisier - 78604 SAINT QUENTIN EN YVELINES, représentée par M. Hervé ELLEOUET, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le dit protocole. 

5) CREATION D'UN POSTE D'ADJOINT DU PATRIMOINE DE 2EME CLASSE : POINT RETIRE DE L'ORDRE DU 

JOUR. 

M. Vincent DANCOURT indique que la convention d'aide financière transmise aux Conseillers 
Municipaux avec l'ordre du jour de la réunion n'est pas signée par Monsieur le Président du Conseil 
Général, que seule celle du Maire de Genlis y figure et qu'il y a par ailleurs un problème de 
concomitance de date sur ce document. 

6) REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC GAZ NATUREL - ANNEE 2008 : 

Monsieur Alain MARTET, Maire-Adjoint, expose au Conseil Municipal que conformément au décret n0 

2007-606 portant revalorisation de la redevance d'occupation du domaine public pour les ouvrages de 
transport et de distribution des ouvrages gaz (R.O.D.P.), il est proposé au Conseil Municipal de fixer 
pour l'année 2008 le montant de la R.O.D.P. suivant la longueur du réseau de distribution gaz 
mentionnée dans le compte rendu annuel de concession gaz naturel 2008 ; au 31/12/2008 elle est de 
23 392 mètres. 
La formule à appliquer sera : ((0,035 € X longueur de réseau) +100 €)) X 1,0207 x 1,04 (revalorisation 
en fonction du dernier index ingénierie connu au 1er janvier de l'année concernée évalué sur les 12 
derniers mois). 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité : 
- FIXE le montant de la redevance d'occupation du domaine public gaz naturel pour l'année 2008 

à 975,25 €, 
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7) REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC FRANCE TELECOM - ANNEES 2008 ET 2009: 

Monsieur Alain MARTET, Maire-Adjoint, propose au Conseil Municipal de fixer la redevance due par 
FRANCE TÉLÉCOM au titre de l'année 2008 pour l'occupation du domaine public, compte - tenu de 
l'évolution de la moyenne associée au dernier indice trimestriel du coût de la construction entre le 2ème 

trimestre 2006 et le 2 me trimestre 2007, soit une augmentation de 5,04 %, la redevance sera de 30,66 € 
par kilomètre pour les artères aériennes et en sous-sol et de 20,42 € par m2 pour les emprises au sol, pour 
un montant de recette attendu de 3 537,25 €. 
Pour 2009, l'évolution de la moyenne de l'indice INSEE du coût de la construction entre le 2eme trimestre 
2007 et le 2eme trimestre 2008 étant de 6,58 % la redevance sera de 32,68 € par kilomètre pour les artères 
aériennes et en sous-sol et de 21,76 € par m2 pour les emprises au sol pour un montant de recette attendu 
de 3 770,23 €. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité : 
- FIXE le montant de la redevance d'occupation du domaine public due par France Télécom pour 

l'année 2008 comme suit : 
- 30,66 € par kilomètre pour les artères aériennes et en sous-sol, 
- 20,42 € par m2 pour les emprises au sol, 

- FIXE le montant de la redevance d'occupation du domaine public due par France Télécom pour 
l'année 2009 comme suit 

- 32,68 € par kilomètre pour les artères aériennes et en sous-sol et 
- 21,76 € par m2 pour les emprises au sol 

8) RAPPORTS DU MAIRE SUR LES SERVICES DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT - ANNEE 2008 : 

M. Hubert DULIEU rappelle avoir présenté les rapports de la S.D.E.I. sur les services de l'eau et de 
l'assainissement au cours de la séance du 23 juin 2009. 
Il précise que les services de la D.D.A.F dans le cadre de leur mission d'assistance à la préparation des 
rapports du Maire qui contiennent les indicateurs techniques et financiers des services, reprennent les 
erreurs déjà constatées sur les rapports du délégataire concernant les volumes traités par la station 
d'épuration et les imprécisions sur la teneur en cuivre des boues de la station. 

Concernant le service de DISTRIBUTION DE L'EAU POTABLE: M. DULIEU indique que la S.D.E.I. 
a entamé le processus remplacement des compteurs de + de 30 ans auprès de ses abonnés, le coût induit 
par les fuites d'eau en amont des compteurs étant pris en charge par la S.D.E.I. 
Il donne des explications sur l'origine d'un prélèvement non conforme chez un particulier, ce constat 
n'étant en rien significatif. 

Concernant le service de l'ASSAINISSEMENT : M. DULIEU fait part de la teneur en cuivre dans les 
boues sèches de la station d'épuration. 
Il indique par ailleurs qu'il y une grosse erreur dans les chiffres fournis par la SDEI entre les volumes 
collectés et les volumes épurés. 

Il déplore le manque de réactivité de la S.D.E.I. notamment dans le domaine de sa politique de suivi des 
polluants dans l'eau car il est nécessaire de faire procéder à des analyses plus fréquentes dans le réseau. 

Concernant la perte d'eau potable dans les canalisations et suite à la chute du rendement du réseau il est 
obligatoire d'entreprendre des travaux de recherches de fuites. 

M. le Maire précise que le délégataire doit corriger ses erreurs, que par ailleurs il doit surveiller la teneur 
en cuivre dans les boues de la station pour éviter leur incinération et permettre leur épandage 
conformément au plan élaboré. 

Après avoir pris connaissance de ces informations, le Conseil Municipal demande que des explications 
complémentaires soient apportés par la D.D.A.F car des anomalies ont été constatées à la lecture des 
rapports. 
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9) DELEGATION AU MAIRE : 

Conformément à l'article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales portant délégation au 
Maire et aux délibérations des 2 avril et 24 juin 2008, il est communiqué au Conseil Municipal : 

- le rapport d'examen d'offres concernant les travaux de voirie 2009 complémentaires. 

M. le Maire fournit les explications nécessaires et indique que l'entreprise la mieux disante est 
l'Entreprise NOIROT de NUITS-SAINT-GEORGES qui a été retenue pour ces travaux pour un montant 
de 28.065,82 € TTC 
Mme Monique MARIE-JOETS demande pourquoi morceler les travaux de voirie ?, M. BERNARD 
précise que les résultats de la consultation lancée pour les travaux de voirie 2009 ont été très fructueux et 
largement inférieurs aux estimations du maître d'œuvre, en conséquence il a été décidé de lancer une 
nouvelle consultation pour des travaux complémentaires afin de bénéficier de la totalité de la subvention 
Conseil Général dans le cadre de la dotation cantonale d'un montant de 38.116 € soit 30% du montant 
hors taxes des travaux. 

10) POINT SUPPLEMENTAIRE - MODIFICATION DE LA DELIBERATION DU 17 SEPTEMBRE 2009 
PORTANT FONDS DE CONCOURS POUR ECLAIRAGE PUBLIC "VOIE ROMAINE". 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Communauté de communes n'étant pas adhérente au 
SICECO la commune de GENLIS a pris la maîtrise d'ouvrage des travaux d'éclairage public de la Voie Romaine 
classée d'intérêt communautaire et que par délibération du 17 septembre 2009, l'assemblée municipale à 

DECIDE d'approuver la convention définissant .la participation de la Communauté de Communes de la 
Plaine Dijonnaise sous forme d'un fonds de concours à hauteur de 50 % du montant HT des travaux 
réellement exécutés pour l'éclairage de la Voie Romaine à la Commune de Genlis, 

- AUTORISE, Monsieur le Maire à signer' la dite convention. 

Monsieur le Maire expose que suite à une erreur matérielle dans la rédaction de cette délibération, il convient de 
remplacer les termes : 

"Une convention relative à l'aménagement de l'éclairage public de la Voie Romaine définissant les modalités du 
dit fonds de concours estimé à 46.710,35 €HT a été élaborée" 

Par 

" Une convention se rapportant aux travaux d'aménagement de l'éclairage public de la Voie Romaine dont le 
montant est estimé à 46.710,35 €HT subvention déduite, et définissant les modalités de versement du dit fonds de 
concours à hauteur de 50% des travaux réalisés a été élaborée" 

Le Conseil Municipal ouï l'exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré par 25 voix pour dont 2 
pouvoirs : 

DECIDE de remplacer les termes de la délibération du 17 septembre 2009 comme suit : 

"Une convention relative à l'aménagement de l'éclairage public de la Voie Romaine définissant les modalités du 
dit fonds de concours estimé à 46.710,35 €HTa été élaborée" 

Par 

" Une convention se rapportant aux travaux d'aménagement de l'éclairage public de la Voie Romaine dont le 
montant est estimé à 46.710,35 €HT subvention déduite, et définissant les modalités de versement du dit fonds de 
concours à hauteur de 50% des travaux réalisés a été élaborée" 

- PRECISE que les autres termes de la délibération du 17 septembre 2009 demeurent inchangés. 

E) QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES : 

A) INFORMATIONS DIVERSES. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que M. Christian MASSEMYN a été nommé, par 
Arrêté Municipal, Conseiller Municipal Délégué à la Vie Associative et aux Sports. 

B) REMERCIEMENTS 
Monsieur le Maire communique au Conseil Municipal le remerciement : 


